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----------
ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 28, insérer l'article suivant :

Le 8° de l’article L. 331-3 du code rural est ainsi rédigé :

« 8° Assurer la priorité des projets d’exploitations bénéficiant de la certification du mode
de production biologique éventuellement candidats à la poursuite d’une activité agricole ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  s’agit  de privilégier,  afin  de rendre  les objectifs  de développement  de la part  de la
production  biologique  sur  notre  territoire,  les  projets  de  reprise  d’exploitations  en  agriculture
biologique, quand bien même la transformation de l’exploitation cédée est nécessaire.


